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Déclam!ion du 1wince d'Orange en 1·éponse à la demande de 
quelques gentilshommes de Flan(lre. 

Il consent à envoyer au Sas de Gand douze compagnies qui s'achemineront vers 
Gand aussitôt que la ville cl le château de L'Écluse seront entre les mains des 
troupes qu'il y envoie. li fera sévèrement respecter le culte catholique, mais on 
ne pourra défendre à ses soldats de chanter les psaumes. 

Midd elbourg, 23 septembr·e 15ï6. 

Son Excellence, pour satisfaire aux lettres de monsicUI' le 

conte du Reulx et instructions signées de luy et nultr·cs se i
gneurs et gentilzhommcs eL enYoiécs par monsieu r d 'A ussy, 
est contente de faire cmbar·quer demain six compaignics qui 
aul'Ont commandement de dcsccndt·c au Sas ct partit· dudict 
lieu pour s'acheminer ,·crs la ville de Gand, dès l'instant 

qu'ilz seront dnemcnt advertis que la ville ct chasteau de L'Es
cluse sera entre les mains des compaignies que Son Excellence 

aura envoyées; esperant Son Excellence que lcsdicts seigneurs 
ct gcntilzhommes feront tenir prestes les pionniers qu'il con

vient pour le Sas. 
Envoict·a en oultrc douze pièchcs d~ gotclincx et de bronze, 

cependant que Son Excellence puisse envoicr xxij autres com
paignies, cc qu'il fera en la plus g!'ande diligence .que faire sc 
pou na. 

Son Excellence promect ne sc vouloit• cmparct• d'nulcune 
place du gouvernement de monsicm· le conte du Reulx , ny nul
tres, ct se ficroit cntiet·cment des lettres ct promesses dcsdiels 
seigneurs, les eognoissans pom· gens de bien ct de valcut•, ains 
cc qu'il désire d 'estre asscuré de la ville ct chastcau de L'Es
cluse est seulement pour le contentement du peuple ct pour 

l'nsseurancc des gens de guerre. 
Fera défense aux chicfz des bandes de pcrmcett·c, à peine de 

la vie, à leurs soldatz de démolit· aucune église ou monnstèt·c, 

nbbatre immagcs, ny' toucher aux vies el biens des personnes 
ccelcsiastiequcs; ne pourr·ont toulcsfois cstrc cmpcschcz de 
chanter les psaulrncs sy bon leur sam ble faire leurs prières en 
leurs logis et corps de garde, selon cous tu mc. 

Son Excellence entend aussy que lcsdiets seigneurs promet

tront de donner congé libt·ement auxdieles eompaignies toutes 
les fois que Son Excellence les mandera ct qu'il en aura à fnirc 
pour s'en servir. 

Davnntaigc les seigneurs pourveoiront que pouldrcs ct amu
nitions de guènc seront furnics aux gens de guerre, dès qu'ilz 

seront descendus en terre suyvant les dernicrcs appot·Lécs par 
le seigneur d'A ussy. 

Faict it Middelbureh le xxiij ' de septembre '1 !J ïG. 

Bnillé par copie par moy, secrétaire de 
Son Excellence, 

DE llAUDI!IONT. 

(Copie lie l'é1;oque. ) 
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